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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 26 FEVRIER 2024 

 
 

ORDRE DU JOUR  

  
 
 

 
AFFAIRES GENERALES 

 
 

 RAPPORTEUR : BLANDINE GOMART-JACQUET 

 
23 – Délibération relative à modification de la délibération n° 200 du 16 novembre 2023 pour 
cause d’erreur matérielle portant sur l’approbation d’une convention  de concession 
d’aménagement avec la SAGEP pour l’aménagement du quartier de Bonneval 
 
 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 
 
24  – Délibération relative aux indemnités du Maire, des adjoints, et des conseillers municipaux 
délégués / Mise à jour de l’enveloppe suite à la modification du nombre d’adjoints indemnisés 
 
25 – Délibération relative à l’autorisation de signature des accords-cadres de fournitures de 
librairie, papeterie, mobilier administratif et scolaire – AO01_LPS_2023 pour les exercices 2024-
2025 avec le SIVAAD 
 
 
 

 
URBANISME 

 
 

 RAPPORTEUR : PASCAL SIMONETTI 

 
26 – Délibération relative à la cession des parcelles communales cadastrées BK 84, 85, 86, 228, 
229, 232, 234, 241, 242, 243, 231, 239, 244 et 245 sises lieudit le Rudeau 
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ASSURANCES 

 
 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 
27 – Délibération relative au remboursement de la franchise – Sinistre Entreprise NOBLESSA 
 
 

 
RESSOURCES HUMAINES 

 
 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 
28 – Délibération relative à la création de poste – Brigadier-chef principal de Police Municipale 

 
 

 
SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE 

 
 

 RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 
29 – Délibération relative à la dénomination du complexe sportif et de ses équipements  
 
 
 
 
QUESTIONS ORALES 


